
Zone pavillonnaire de Meylan non concernée par le déclassement  
UC1a en UD1, UD2, ou UD3 dans la modification 3 du PLUI 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

La zone est à l’angle Avenue de Verdun – chemin des Buclos, coté sud de l’avenue de 
Verdun, et des deux cotés du chemin des Buclos. C’est la seule zone pavillonnaire du 

quartier non concernée par ce déclassement. 


